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AVIS PUBLIC D’ÉLECTION 
 

 
Avis public ,donné par Denyse Jeanneau, présidente d’élection, annonce aux électrices et 
aux électeurs de la municipalité que : 
 
Les postes suivants sont ouverts aux candidatures : 

 Poste de mairesse ou maire 

 Poste de conseillère ou conseiller 1,  quartier Sud 

 Poste de conseillère ou conseiller 2,  quartier Sud 

 Poste de conseillère ou conseiller 3,  quartier Ouest 

 Poste de conseillère ou conseiller 4,  quartier Ouest 

 Poste de conseillère ou conseiller 5,  quartier Est 

 Poste de conseillère ou conseiller 6,  quartier Est 
 
Toute déclaration de candidature doit être produite au bureau de la présidente d’élection 
aux jours et aux heures suivants : 

 

Du 22 septembre 2025 au 3 octobre 2025 
 
Horaire 

Lundi  De 9h à 12h   De 13h à 16h 

Mardi  De 9h à 12h   De 13h à 16h 

Mercredi  De 9h à 12h   De 13h à 16h 

Jeudi  De 9h à 12h    De 13h à 16h 

Vendredi  Fermé le 26 septembre 2025 

 
Attention : le vendredi 3 octobre 2025 le bureau de la présidente sera ouvert en  
                   continu de 9 h à 16 h 30. 

 
Si plus d’une personne pose sa candidature à un même poste, vous pourrez exercer votre 
droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux dates et aux 
heures suivantes. 

Jour du scrutin : dimanche le 2 novembre de 10 h à 20 h 
Jour de vote par anticipation : dimanche le 26 octobre, de 12 h à 20 h 
 

Si vous êtes incapable de vous déplacer pour des raisons de santé et êtes inscrit sur la 
liste électorale à titre de personne domiciliée, vous pouvez demander jusqu’au 15 octobre 
2025 à votre présidente d’élection de voter à votre chambre située dans un établissement 
de santé reconnu ou à votre domicile.  Il en va de même pour votre proche aidant. 

 
La personne suivante a été nommée secrétaire d’élection et est aussi désignée pour re-
cevoir des déclarations de candidature : madame Johanne Hébert. Vous pouvez joindre 
la présidente d’élection (ou la secrétaire d’élection, le cas échéant) à l’adresse et au nu-
méro de téléphone ci-dessous. 

Bureau de la présidente d’élection 

Ville de Huntingdon 

23, rue King, Huntingdon  QC  J0S 1H0 

Téléphone :  450-264-5389, poste 224 
 

Donné à Huntingdon, ce 4
e
 jour de septembre 2025 

 
 
Denyse Jeanneau 
Présidente d’élection 
 



 

 

 

 

• Du 22 septembre au vendredi 3 octobre 2025 16 h 30 : période de dépôt des déclarations de candidature. 
Nous recommandons de prendre rendez-vous avec la présidente d’élection avant de vous présenter. 

• Vendredi 3 octobre 2025 après 16h30: proclamation des candidats élus sans opposition. 

• Dimanche 26 octobre 2025 : jour du vote par anticipation de 12h à 20h à l’école secondaire Arthur-Pigeon 

• Mardi 28 octobre 2025 : jours du vote itinérant (sur demande seulement et selon les critères établis) 

• Dimanche 2 novembre 2025 : jour du scrutin de 10h à 20h à l’école secondaire Arthur-Pigeon 

 
 

Nous sommes à la recherche de personnel électoral pour les postes suivants: 
 

Scrutateur: La scrutatrice ou le scrutateur dirige les activités du bureau de vote. S’adresse aux électrices et aux 
électeurs, leur remet leur bulletin de vote et procède au dépouillement des votes.  

Secrétaire du bureau de vote: La ou le secrétaire du bureau de vote indique, sur la liste électorale, les électrices 
et les électeurs qui ont voté. Assiste la scrutatrice ou le scrutateur et procède au dépouillement des votes.  

La rémunération varie selon le niveau de responsabilité du poste et selon le nombre d’heures de travail. Une jour-
née peut nécessiter jusqu’à 14 h de travail. Une formation rémunérée est également offerte.  

 
Les personnes intéressées doivent communiquer avec la présidente d’élection, madame Denyse Jeanneau, par 
courriel, à l’adresse greffe@villehuntingdon.com ou par téléphone, au 450-264-5389, poste 224. 

***  DATES À RETENIR  *** 


